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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 12 AVRIL 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE - FONCIER - HABITAT - URBANISME - APPROBATION DE LA
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE DE SAINT-

RÉMY

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de la  Communauté d’Agglomération du Niortais annexés à l’arrêté préfectoral  du 8
février 2019 ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Rémy approuvé le 15 octobre 2009, et modifié
le 18 juin 2012 (modification simplifiée n°1) et le 16 octobre 2014 (modification simplifiée n°2) ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  d’Agglomération  du  14  décembre  2020  portant  engagement  de  la
Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint-Rémy et avis de mise à disposition ;

La présente modification simplifiée a pour objectif de supprimer un emplacement réservé qui était
destiné à des ouvrages publics.  La commune ne souhaite pas donner suite à cette vocation sur ce
secteur.

Vu l’avis de la DDT, le dossier d’approbation est complété d’une Orientation d’Aménagement et de
Programmation (OAP) sur le secteur concerné ; 

Vu les réponses des autres personnes publiques associées restées sans observation et les registres
d’observations  tenus  à  la  disposition  du  public  à  la  Mairie  de  Saint-Rémy  et  au  siège  de  la
Communauté d’Agglomération du Niortais du 1er mars au 1er avril 2021 restés sans observation ;

La Communauté d’Agglomération du Niortais considère que la Modification simplifiée n°3 du PLU de
Saint-Rémy est prête à être approuvée, conformément à l’article L. 153-47 du Code de l’Urbanisme.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

 Approuve la Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint-Rémy telle qu’elle est annexée à la
présente délibération ;



 Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à
l’exécution de cette délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 82
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué
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